
 
 

 
 
À déposer auprès du Préfet dans les  deux mois avan t l’ouverture prévue de la manifestation  : 
 
L’ÉTABLISSEMENT ACCUEILLANT LA MANIFESTATION : 
 
Identification (enseigne, adresse) : 

Type(s) : 

Catégorie : 1er catégorie 

Date de la dernière visite de la commission de sécurité : 

 

 
LA MANIFESTATION : 
 
Dénomination : 

Date : 

Effectif attendu sur toute la durée de la manifestation :. 

Effectif maximum attendu à un instant T : 

Coordonnées de l’organisateur : 

 

 

Coordonnées du chargé de sécurité : 

 

 
ATTESTATION : 
 
Je, soussignée :  

Organisateur de la manifestation désignée ci-dessus 

�atteste qu’aucune dérogation au cahier des charges d’exploitation de l’établissement et aux dispositions 

du type T (arrêté du 18 novembre 1987 modifié) n’est envisagée 

�atteste qu’aucune neutralisation de sortie en application de l’article T20 paragraphe 2 n’est envisagée 
 

L’organisateur       Le responsable ou l’exploitant
       
Certifie exacts les renseignements    Certifie avoir autorisé la manifestation 
déclarés sur cette demande     prévue par cette demande 
 
Fait à :  MACON       Fait à :  MACON 
Le :      Le : 
Signature :       Signature : 
 
 
 
 
 

S.D.I.S. 71 4, rue des Grandes Varennes - CS 90109 - 71009 MACON CEDEX  Tél 03 85 35 35 00    Fax 03 85 35 35 10 
Accès entrée principale - 2 rue Lieutenant-Colonel André MARLIN (coordonnées GPS lat. 46.32900978 - long 

SERVICESERVICE DEPARTEMENTAL  
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 
______ 

SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DE SECURITE ERP/IGH 

______ 

DÉCLARATION D’UNE MANIFESTATION  
DE TYPE T DANS UN ERP 

(Expositions, foires-expositions, salons) 

PREFET DE SAÔNE ET LOIRE 

 


